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INTRODUCTION 
Située au sud-est du département des Deux-Sèvres, la communauté de communes est à : 

- 30 mn de Niort, 
- 1h de Poitiers, 

- 2h de Bordeaux. 

La communauté de communes, au niveau départemental, c’est : 

- la 1ère en nombre de communes,  

- la 2ème pour sa superficie après la communauté d’agglomération du Bocage 
Bressuirais, 
- la 3ème en nombre d’habitants (après la communauté d’agglomération du 
Niortais et la communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais). 

 

La communauté de communes Mellois en Poitou est née le 1er janvier 2017 de la fusion de quatre communautés 

de communes et trois syndicats. Elle présente des contours proches de l’ancien Syndicat Mixte du Pays mellois. Elle 

compte 62 communes et est la deuxième plus vaste communauté de communes des Deux-Sèvres. Situé au cœur 

de l’ancienne région Poitou-Charentes, Mellois en Poitou est l’un des 154 EPCI de la Nouvelle Aquitaine, nouvelle 

région également issue d’une fusion en 2016 

 

 

Depuis le 1er janvier 2019, par la création de 
communes nouvelles, la communauté de 
communes regroupe 62 communes pour 
environ 49 861 habitants sur un territoire de 1 
289 km2.  
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La communauté de communes Mellois en Poitou regroupe ces 62 communes sur un territoire d’un seul tenant et 

sans enclave. Cet échelon administratif a pour objectif d’associer les communes au sein d’un espace de solidarité. 

Elle exerce, en lieu et place des communes membres, des compétences de deux niveaux : obligatoires et 

supplémentaires. 

 

Dans ses compétences supplémentaires Mellois en Poitou dispose de plusieurs compétences lui permettant à 

l’échelle du territoire de porter son Projet de Territoire Educatif, particulièrement :  

• Politique du logement et du cadre de vie ; 

• Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et 

d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire ; 

• Action sociale d’intérêt communautaire 

• Petite enfance, enfance, jeunesse ; 

• Temps d’activités périscolaires et restauration scolaire ; 

• Actions de promotion et de développement territorial : soutien au tissu associatif et participation financière 

pour les associations ayant un rayonnement communautaire défini dans le cadre du règlement 

d’intervention ou, le cas échéant, de conventions d’objectifs triennales ; 

• Définition animation suivi et évaluation du Contrat Local de Santé. 
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Depuis 2018, les élus de Mellois en Poitou travaillent en concertation avec de nombreux acteurs du territoire dans 
la mise en place du Projet Educatif de Territoire (PEDT) pour en être aujourd’hui à son 3ème PEDT. 

Depuis cette première mise en place, la volonté des élus a été de fonctionner par tranches d’âges sur tous les temps 
de l’enfant : 

• 0-3/6 ans 

• 3-12 ans 

• 12-18/25 ans 

Ainsi la collectivité à structurer sa direction de l’Education et plus particulièrement son service Petite enfance, 
enfance, jeunesse sous ce modèle atypique. Cela lui permet de disposer de ressources fortes et au plus proche du 
terrain dans le pilotage des groupes de travail. 

Le Projet Educatif de Territoire vient également s’articuler avec la Convention Territoriale Globale portée par la 
collectivité. Cette dernière a été renouvelée le 18 décembre 2023 et doit répondre à trois enjeux entre 2024 et 
2027 :  

• 1er enjeu : Piloter et valoriser la coopération  

• 2ème enjeu : Accompagner les parcours socio-éducatifs : articulation avec le projet éducatif de territoire 

• 3ème enjeu : Faciliter l’accessibilité aux droits et aux services 

 

Enfin, lors des travaux réalisés autour de l’évaluation du PEDT 2021-2024, les membres du comité de pilotage réunis 
en juin 2022 mais également lors d’une journée dédiée à l’évaluation ont mis en avant également des données qui 
permettent de consolider ce nouveau projet éducatif. 

 

Pour Mellois en Poitou, le Projet Éducatif de Territoire demeure : 

- une démarche collective pour proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité 
avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des compétences de chacun, la 
complémentarité des temps éducatifs. 

- un engagement contractuel entre la communauté de communes et l’État. 
- un sens donné à sa politique enfance, jeunesse et scolaire. 
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DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE (EXTRAIT) 
Le diagnostic de territoire de la Convention Territoriale Globale a été remis à jour en août 2023 par la direction de 
l’éducation conjointement avec la CAF des Deux-Sèvres et la MSA Poitou. 

Ainsi le Projet Educatif de Territoire s’appuie sur ce dernier diagnostic pour photographier et appréhender le 
territoire notamment pour le déploiement de ses services et actions à conduire. 

Le diagnostic complet est disponible sur le site institutionnel Mellois en Poitou et est disponible sur simple demande 
à la direction de l’éducation. 

Les objectifs pensés au travers du PEDT et de la CTG doivent répondre aux attentes mises en avant dans ce 
diagnostic. 

En termes de lien à la population et au tissu associatif, le diagnostic a rappelé que sur ce territoire, un nombre 

important d’associations existent et œuvrent dans différents domaines : sport, culture, loisirs, éducation ; musique, 

chants, spectacles ; retraités et anciens combattants ; socio-économique ; art, terroir et écologie ; entraide, caritatif 

et humanitaire…. Il y a également de nombreux services et administrations qui tentent par tous les moyens de 

rester au plus proche de la population. 

Les collectivités développent leurs sites internet où on peut y trouver l’annuaire des services et des associations 

locales ou des liens utiles et contacts. Certaines structures telles qu’office du tourisme, office des sports ont 

également des documents ressources sur ces aspects. Le Centre socio-culturel basé à Melle a également un 

répertoire de la vie associative et des services du Mellois. Et il existe aussi de nombreuses plaquettes d’information 

mises à disposition dans des lieux ressources.  

Dans les autres communes, il est fréquent de trouver une Société d’Education Populaire, un foyer rural, ou une 

Maison pour Tous constitués d’habitants et qui proposent des activités variées qui contribuent à cultiver le lien 

social. 

La communauté de communes soutient également financièrement des associations depuis sa création en 2017. La 

collectivité reconnait le rôle important de leurs actions dans le champ social, économique et touristique, 

communication et animations sportives et culturelles. Elles apportent de l’attractivité au territoire. 

La collectivité accompagne les associations de deux manières : 

• Soit à travers de son règlement cadre dont elle s’est dotée en 2018 où les associations peuvent être aidées 

pour la réalisation d’une saison culturelle ou d’un festival. Les associations sportives et celles intervenant 

dans un autre domaine, peuvent recevoir une subvention au titre de l’aide au maintien à l’emploi. Toutes 

sont également éligibles à une aide financière pour l’organisation d’une manifestation extraordinaire. 

• Soit à travers des conventions d’objectifs triennales, où en collaboration la collectivité et les associations 

identifient des objectifs à atteindre dans le cadre de leur projet associatif. 

Le Pôle Solidarité de la collectivité gère l’aire d’accueil des gens du voyage, le Contrat Local de Santé (CLS) et 

le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS). 

https://secure-web.cisco.com/1VUVKid3mLGeXz0md5am2zovwgQuM8sy8VGEHEF8IQzxY9JhkFvehj6sbxYeR8wiatqO2qY05rXQLhvERtNPVuvw6JF2OjAJ-BFm0NsijyYQBr8Y95BkeKlOUydDpPG9wB9EtoWsQUNk_8leAEMcoGEJNZjyr2I3TyEad59WD4gFC1sasMG0HH-g9vkMQMKIwU2gAb0D6EK-w3I-0Es_e57ey6f4EIgZelyhxJKum8wf-bfIUSTjo7vjl2NfnwZawlrirP7eBdGW1JruTZA4iHENIB_kJEo8QvEAUWx-aBVp3DZOeNOL5Bgu4PvYNwikcybfDm5h215EjK-nJfzoHhQ/https%3A%2F%2Fwww.melloisenpoitou.fr%2Fles-actions%2Fcias
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Dans le cadre de son périmètre, il collabore avec : 

• l’Association Départementale pour l’Accueil des Gens du Voyage (ADAGV 79) 

• la Mission locale sud Deux-Sèvres 

• l'Association Intermédiaire du Pays Mellois (AIPM) 

• l'Épicerie sociale du Pays Mellois 

• Appui et vous sud 79 

• Mot à Mot 

• Toits etc... 
 
La Direction de l’Animation du Territoire a pour mission la gestion du musée de Rauranum à Rom, de 5 structures 

France Services déployées sur Mellois en Poitou (une structure France Service est gérée par La Poste à Brioux-sur-

Boutonne), l'animation du label Pays d’Art et d’Histoire, la collecte de la taxe de séjour, l’entretien et le suivi de 50 

balades et découvertes et les vélo routes (V93, V94), l’accompagnement de la vie associative. 

Dans le cadre de son périmètre, elle collabore avec : 

• L’Union Régionale des Foyers Ruraux (URFR), dont le siège est basé au Moulin du Marais à Lezay 

• La Bêta-Pi 

• L’École de Musique du Pays Mellois (EMPM) 

• La Coopération Culturelle En Mellois (CCEM) (Les amis de Saint-Savinien, Les Arts en Boule, La Ronde des 
Jurons et Le Plancher des Valses) 
 

Ce réseau associatif est un point d’appui dans les dynamiques d’acteurs en termes d’expertise et d’apports en 

compétences techniques. 

Une complémentarité des acteurs de la collectivité et du réseau associatif est en œuvre sur ce territoire notamment 

au travers du réseau du Projet Educatif de Territoire (PEDT) et d’autres dispositifs tels que le Contrat Local de Santé 

par exemple.  

La Direction Éducation (services enfance-jeunesse) gère : 

• 37 écoles et 34 sites de restauration dont une cuisine centrale. 

• 5 Relais d’assistantes maternelles (RAM). 

• 3 Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) (+ 1 associatif du CSC du Mellois). 

• 3 Haltes-garderies (+ 2 associatives sur le territoire « Les Enfants d’Abord » de Mougon et le multi-accueil 
du CSC du Mellois. 

• 5 Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) (+ 2 associatifs sur le territoire « Belle et Lambon » de Mougon et le 
CSC du Mellois. 

• 4 Accueils Collectifs de Mineurs Ados (+ 1 associatif sur le territoire du CSC du Mellois). 

• 1 ludothèque. 
Dans le cadre de son périmètre, elle collabore avec : 

• Belle et Lambon. 

• Le Centre Socioculturel du Mellois. 

• Les Enfants d'Abord. 
 

http://secure-web.cisco.com/137lSDcBpgEJ8BuAnugG8ZubK0PnWs8rHAf05_7m92x2zVTTo1Pv8NBML1YpvMJSGX8Qy2U_86dlcfw36B9q3yxIpva0gMLAhilvJEykiBGzma_401k37Z9tebqXnpNigEN4pXkIAeqSTQppRniFZ5168TzPeaUTeNwWFyyIzfXhJaZK9JOETe7MzJZhl9DWvF-pxB1E8rH5z6D7XQaFNZAVHVHDu8rKwoXMpnyOMo25YDRcCZtQW_hq2EyL9U4-YxLu9wTAOg7UtuJykUj5Vbqe2Fb2kkqpjYCLk4oNhEKMpoLtNsbvfP_XMdPNTRy8Y4Q1oFDF1NN2zesspVzZmnQ/http%3A%2F%2Fadagv79.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/17wCoaU6hYWDOhaVnZJHuRVgPa4v6VqGow83KFs2IWdB7S2YUmafmQq_7uju5XC0DUjr295EJLbHxokluKjgjpAhTK2Xlvio4YMWSEwjsoBK4OoBa6au5YYRexjzDp4E_QjTDQXVHhvckiek9d0W4pgrfz9XKHzuqvOGoxa35dezEr67UpZMx9USnb9nHDG-lnL6GWtPThLmx6pY2lKPEYcO6t4AH5H5YyLYg3NWLhB-6qY_2kpq7x6f2tro-5wdgUSdJePkVTduLJiMXayVMF1ppSLZqTJUndzdY60yjU2c5uZqr8KBOmBN-gGJ9GYbGXTgzLLZ__KQjyPeUStssWg/https%3A%2F%2Fwww.mission-locale-sud79.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/17V3ueRDn3xGyTI6WoUrvWhb1aZ8eag5ucjbtSuz_l_giVFqgeKT08fJVa2gDzCQSSuxIF3NLass0Z2hEII0x-svl0apeua8blqkWOrpQyOx1GeRvPnu7CDbqYKH_4zndOkKXyfHP8cI8DcUo6kuse6rEGruW8U3z-KGLns8aItz8Rr9dYnjVqSljZwgqiKlumoXrYh_fDVAuWIX-zFpCHJ5r-ne2rOTEbYZHVlCev73ch1krIfczkTSszcsLzpOq_a916fN8HGb5TOB0FjNB34fsiZXBpLgdLuRAUgfiGiUoFWU781syBouNqLWS2W3lee5SnVViSJ7ZlHVKgRxabw/https%3A%2F%2Fassociation-insertion-sociaux-professionnelle-79.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1AxxK2mryRTVLiGoerLs10ey-fWjN0izzGIxMxYq0MqK_aYsPDN-FjstsT2fDWVfpG9kiz6RxPDUQq5jYfFgwFqHTEsSLLzl6b2huu_SrwgwVDUT6w9DYibHVIQaaqxnGI8S_MyFpYn-HeLiGZYcbCwO6r6Nr8LDYCkWO0gWkMhMGgu5fp_H2Gd23Yzt9ENgIqFOdEQahNjsxpv3iqH7wq225Rfo1k-CR8sebxowEPNTqjhiUQKGm6i4j_cbW3kToz6j6TTXLp_aHr-eCh4m8-phyPfL46iXn-TbFY0NJs2pyEuLHar71CDEiEfbYoaAx7EsJyU_M8YzG2kl1G7EAmw/https%3A%2F%2Fepiceriesocialepaysmellois.wordpress.com%2F
http://secure-web.cisco.com/1w4c6CQAJEhE3QhHIZsBcIDzds5u0fgZkEdi3u66QA5DbHBSg04aBENmqA6VqY4dm1KOtlxrg0HXJpa3vjnkCRUzph1DIQHpv4UembeXtH0KxcmrS0J6ERM38MCVfnkT1L4wA0GKezBuBaT73YFtuZKApInnKUQ82_q9OsNGU66ORY30klLpbR9kHL6aAPCf7g6Wpo18gbTSXpLXE8T4NPk7k0-cPvPpTWzu-wA47H6-D2iiaA5A9aj4UNVegx2UyoRHX9cUnp-eRmiy-89wBfa_eezrxSKWxgRHnXeEOupt3KJl2YkJ6Kk6Rllj55431fgDOdbhQbJApakLWXJFB1Q/http%3A%2F%2Fappuietvous.org%2F
https://secure-web.cisco.com/1fZhrxiTKR5bzugs6GR_Zo_OPvEo6bdPQNmr_OjZOlHUv_FbX0pA6t44ub2GUNnPXYJMTOf6b7rBYFP3M1Z6RNF6VeBEwFwyOgX8_s9AyEZlMPHo_ByrYi1n6Zpilgmq3E9pw1e_WILeWtdctlPOHZnmLcEl3meo522WDLL26g7nGjku-n7gGhkuwg0V22POezDvQJtlObEnzt121gun4MUQkBN0dpAOcVwX8FyhMSPee0Kw6MeWOFJL8YM1FKUCpOgBW7dzNHvhFycpoLp0kpoSaqAYcJ7CDlCcMazPWlgWf1pYZLBDWF90F3oG78dx8GVJkc4Wn9bqUXET9F6ZE0w/https%3A%2F%2Fmotamot79.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1rcK13Eps2qu4Cp9vxfv1Rjsxhr8vEUCaz-naEv7D8fJl9JLkrfiKwEWZ7m2TBebKEIE4ctLctZyjQB4Kwc9MOASBN6pNTZpiDjqxvo984cOapMBYDXO-l66KnTTb0Ck6wGI7D56e8Acq89uayzqui_hYO0VYoYwpb1NGzv8fVs4t9Iv3GjUhCjSXTb34gCDsdznLHomm77oVNNQ738Ci7LH1KH8g3XdPMB3ZE6TcFWjE6FehALSLeBryqyq-_Vt0FbiEkAZVjqsB-kCz6_PKrzc-ZOR9f4aRfFucICWyg6NG0ZCOMcFY3CJcLXHDJsEf6MLNji5wNXAPJCIvZDbgdg/https%3A%2F%2Ftoitsetc.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1kMJsUIbF7-_Qo_M2aGZJQVjEcq-KsJMme0YKqeUbFWeYBxzxm-siHDBtMF2yMUW45hQpd1JNAPy9exqIZwzTsK18uaki-6MYrN1F9Ynvvfe2fXhwZ4Uy2Nwxf8L2x-2SYbekjdjucBRPcUFuqbzDjVLpYumtcsjQvrANcBX0qGEAiyNDnf2KE7fZUZt2neM14osRffEAXFOW51l4XJ-MZLkwcpGE2zk5MZKKoz4SJW99qSyVAtYtVgQP6YGFFXBa0WG4E3MFjFT_uZDHUGkW_XrrO9WYQlbEIm_2WOgwa1Gr7OjtIM0SZbotRnhr5EkhcQz6ejGdyPsp73EFZJa-4g/https%3A%2F%2Fwww.urfr-moulindumarais.org%2F
http://secure-web.cisco.com/1a38BR42wzP6e8tTDsrJL9ckZEYSpLdIt0dN2IKMj_i-BVSptljM6Dy6_x9J-XHB_1rWFpBmLH_KjlRzO8ywaNtiEeUITEZxCmCyrYEQus47cNG4G1Km15sSPW6CZBbkieAUpFMURfNYfNyDTAYJLTIKM5RcnXaOtwPaOy9LIrBVu1VPGc-MBzArsWBl7gwd5WSOAP3MISCPUCW35aLYuzQgic-3GSyQhh5ruDeV-ihL6AX38_PgEGQ49bxXgM6ukX3dSUto0CASw_hLVUIBo-MbmjTACqknke_N3GHsKeN-lQSsVHEKp9eEKUIM6OvmXj7SbqRqFcVDj5ipcXE8ZJA/http%3A%2F%2Fwww.labetapi.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1AT3BJYteLQId5yVzTdjhqC2QHIO2gS2TsjPz8S6XY0qOLWECe_YFlc2jD4HUlD6e3E4_PuTDtQltjsgrOy7qROxv_50utLCKyKr3rXr1zTZTY0I8132Oh2DKjTLs2quTVyqThoKrIJSba_xxHw-JhqSw48hH7DJpLk1fVNB5M3rIOrltMO6K6AtMcsR-9kvchAAP0GM60TrsEhyWjWKvi-pnuK5ItVLVm8q76rC2KqvYV_zNQB9kVAhhWUGFZQb8jG-ARn8bHEcQtF2Ek-tC31SRS0C3ECReEc8kxDjD-psvWad2jvx0EeWf1ks9pHkggSgvnmY1yENRP66OJj6-Wg/https%3A%2F%2Fwww.empm.org%2F
https://secure-web.cisco.com/1ZGtVLdpz6ejY51468Qhq92OOtp0ZdbECH7JWA05p-Skl5YXRlp1oSOybUKygqs9uw_9Ih7SZMvFmeS1y5eusupWGMQLC68FuN303lJvLT-mM_PCI9es2QDY9mY1MU4Ah3OYrGeM_qBSZxGZ_g_LlUdGTro2A-LQ8FwfGLqolceNRXjZ7ee7gX9-PCtYImBXFphHymVAHIoEZ45pMNy__Fo8vDdcQMCyd--w35zpmaT9GJmY4kFhjopsFEdehqTfaYNp9K6kOnrJH8u63ZYONu2-Pij8qYsjRqE-d6noR84JgfsEBkd7SOfsbI4A0Yhe-gV6WTZyw39QRtQitU-citg/https%3A%2F%2Ffestivaldemelle.fr%2Flesamisdesaintsavinien%2F
https://secure-web.cisco.com/1AvWn-8DhRIVafdutXa4Bfx3vxRsPNI69h0WhaCQdVAyThB8Kn6xuF1aNwzaMg256Tf-pIUiOvcLwnocRtZecqJMg6vx28HBatpIfuJ9G9o1YYh7mQHD1qEArS3n4_-ZcWH-4oz_wC81u_Bpek-cCBnu3nt1Nnan2l6Dv3W_eclBUsFgELeyIew0XeqFsTaXCBtyrSBOe1g7vZZob25-0-KwbwoeNCd2nKknIJyM_2Q4peL97OIbcDXC55rwmYcLuMI_O3iheJ4YhgddYsw5aPodAuWg-VR8M60r6wuXJ_hSRDGsDJL1Ga5HEWjY5XYJgFo8azJ8NK5H_fHNEhoAOmA/https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Fartsenboule
http://secure-web.cisco.com/1OImn-bExwpAk2Acje6oDM_zcAL8qHRRjU4I6Y2-8DVwuiK6k84uz7y_rCGqgd3hGNVee18qGWQ17lP7rbk2aEopTi92qnymVlGtkUo_femKsZ_TuJ5rIUD_T9F8JCtITPnNAj8dTS13iZNlwD5Fppc5edvTxWoVhbV4_Fr28-A891wWMgNAqCgL-fSMqfE8BvyTNqtEPVwFfWPnhr6l6d9FmZT1qnpT4nAjdUrWJ3MQBCgPxFWtDjTZioABa6FXhIOoyGwuSjH3nHplq2rPdLN9DFa80Azx2cP3irwAQ3LT0Zi7ogpFgKSjuDZGLT4lE145BSSzABTugrbeNvA4aYw/http%3A%2F%2Fwww.larondedesjurons.fr%2F
http://secure-web.cisco.com/1OImn-bExwpAk2Acje6oDM_zcAL8qHRRjU4I6Y2-8DVwuiK6k84uz7y_rCGqgd3hGNVee18qGWQ17lP7rbk2aEopTi92qnymVlGtkUo_femKsZ_TuJ5rIUD_T9F8JCtITPnNAj8dTS13iZNlwD5Fppc5edvTxWoVhbV4_Fr28-A891wWMgNAqCgL-fSMqfE8BvyTNqtEPVwFfWPnhr6l6d9FmZT1qnpT4nAjdUrWJ3MQBCgPxFWtDjTZioABa6FXhIOoyGwuSjH3nHplq2rPdLN9DFa80Azx2cP3irwAQ3LT0Zi7ogpFgKSjuDZGLT4lE145BSSzABTugrbeNvA4aYw/http%3A%2F%2Fwww.larondedesjurons.fr%2F
https://secure-web.cisco.com/1Rtp-UtNX4gBtMWm6Lc7PtQRmkYWNmpmpUMcnjZzYw7jgZF1hwJ-CZSUSk1y4spLYnzAvLlz3PYdwvRfH-ieFkHJPKZZoEVYC2ui0ID6g5QBtSEzQsg3nJqjLJtBcup9WrgkpaLA7MAV3SNdzXkeXf_axkxSDcog3_D4TrLnFMn4Lu1hCDsYn9B9vp8qQNMjwtMnIMqgHHJ6LXLCxsz8LOSeSH13vWobrqyHlSd9AqaFOn2jhIoymZLfXr64h4hgyQYnMKQyq-uQIKGeM7J1jZn_tlZEO26yrlr-q3Bzf5bDmhdWLpmCYe9zpYqYXmCnTOnYBoVgofc6rk4HPKrQ7sg/https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Fleplancherdesvalses
https://secure-web.cisco.com/1sh8dQkVrCrUapPTGTwMvVrfM1_Bb8qJDNLHrItBJoI_CcxvjMMMw1GXqWE1RIrsTFw1WCGsgXB8kxomQk6YE1GWexVOF-Ie-QZownCKeFcOqKRF2y743T_reAgbM0cqmw1Yo_92xRPob_cZX7jeRIfI60sQAI55FX6fTaoggIVsfODnbo6OwlFk2bBuIyZ5z1ljbKplyJJk20xyrjno88uI6xI6KiUUgV1hMaIiMwkCZACYTXjsxapRtQxJ-X5EYYLt03PQoM5qpCh8aQSlr50w0YtWiZuLlfSH7DRjSmofao9EjYpe941W3fo_bwi0O3UhGA-CJ_s0w2XIorTJZbA/https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Faccueildeloisirs.belleetlambon
https://secure-web.cisco.com/1KI8vwWHsYgFM_3b1dv1U1KjM7u6KsVBymo3QZBfiYP3iON3iBvru9LN4uXN-JT0FftmfwfE8wZ9Gs5QClfG9vix1Xo1KO4pq8v9M6U1qBh09Vpla18QfuOKZuYbI_kfDYj3X24zk2ftTEID2DnsUTr78hGFRkYD6cmATDBZettXjB1s4indlb7xWp9DhKRlvaITVyz9g7e139LpryJLk_dNzU64i37eh2QWrqkHeaaA165hMHU1vSxg2X1kk5hBKfNYIT9lS2g3pf_DgiEMEs2v8hdRNQJZko_XsSGhkFgCnHMVscrPqnDf3rVrBUBYGsn977H1Nub-mSbS8uU-yVA/https%3A%2F%2Fmelle.csc79.org%2F
https://secure-web.cisco.com/1YJ-PLSVKO5RKkbKwhoyEMyEA5qf3BXo8DkLb-eTvJG_ZXcBlZ4FTd6zOf8d6_tZtGlrKyMryxnpQigD7Kk6ejPzaHATQHQAbfe2sHAf43w_QT05jTL9H1qQc0YRESCrgCuRmPgnYl7TjvnlZy6JU4FEGPIfCPxhMHJkADp70y6e6DkAOoKEP7VXVrK_6j5YVWmqp6sTYogG2ntYUy-cFp5FIG6In6W9qkNIGZGSK0Zr5sZk1vyHPFoutjVEa9d4tKY2bDL6t7YxSC27t6YRp5ja0b0Kvh-AL88D8ppWDLcnCjeU63MCZn9KZoXSPd8erx6ze1f4My04OQk3tTIw3bQ/https%3A%2F%2Fwww.aigondigne.fr%2Fmon-cadre-de-vie%2Fenfance-jeunesse-et-culture%2Fles-services-extra-municipaux%2Fles-enfants-dabord%2F
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En 2022, la direction a enregistré 3012 inscriptions à ses services pour environ 23 350 actes d’inscriptions pour les 

temps périscolaires et extrascolaires sur la tranche d’âge des 0-17 ans. Elle a produit environ 2400 repas par jour 

en période scolaire. 

Elle compte 250 agents répartis sur le territoire et particulièrement :  

• 150 agents au service Affaires scolaires 

• 40 agents au service Restauration scolaire 

• 50 agents au service Petite enfance, enfance, jeunesse 

• Et 8 agents au service Ressources et projet éducatif. 
 

En 2022, la direction de l’éducation a accueilli :  

• 74 enfants différents sur ces haltes-garderies, 

• 80 enfants et 73 familles dans les Lieux Accueil Enfants-Parents (LAEP), 

• 85 assistantes maternelles différentes, 309 enfants et 105 familles dans ses Relais Petite Enfance (RPE), 

• 2044 enfants et 1040 adultes à la ludothèque, 

• 2269 personnes ont participé à la Fête du Jeu organisée par la Ludothèque, 

• 55 actions ont été proposées pendant La Semaine en Famille rassemblant près de 1000 personnes et plus 
de 200 familles différentes. 700 enfants différents ont pu participer aux animations, ateliers, spectacles … 

• 2462 élèves ont été accueillis dans les écoles communautaires. 
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Focus sur la tranche d’âge des 0-3/6 ans 

 

Un diagnostic petite enfance a été réalisé entre 2021 et 2022 et a permis de mettre en lumière les problématiques 

suivantes : 

- Absence de structure d’accueil collective sur les foyers de population suivants : Lezay, la Mothe St-Héray 

et Celles sur Belle. 

- Les structures collectives (même les haltes garderies) font peu d’accueil occasionnel et/ou d’urgence (faute 

de places). 

- La possibilité de surplus d’accueil est utilisée dans la majorité des haltes-garderies. 

- Des familles utilisent plusieurs structures (haltes-garderies) en fonction des jours d’ouverture : 

multiplication des modes d’accueil pour les jeunes enfants (adaptation, fatigue) et déplacements des 

familles. 

- L’offre d’accueil occasionnel est très réduite alors qu’elle a son intérêt pour l’enfant et le parent : 

socialisation, travail de la séparation, reprise d’activité, répit parental… 

- Une baisse du nombre d’assistants 

maternels sur le territoire 

- Une probable forte diminution du 

nombre d’assistants maternels sur les 

années à venir 
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Afin d’envisager des solutions ou des leviers d’actions, des réunions plus localisées ont été prévues en 2023 et 2024. 

Elles auront pour objet de qualifier plus précisément les besoins et les difficultés pour apporter des réponses 

adaptées. 

 

Dans le cadre du PEDT, le groupe de travail animé par la coordinatrice 0/3-6 ans rassemble les professionnels de la 

collectivité, des institutions, des partenaires et des associations du territoire. Ce réseau permet une meilleure 

connaissance des acteurs et une complémentarité des interventions. 

 

Ci-contre, illustration de la synthèse de l’évaluation des 

actions portées à destination des enfants âgés de moins 

de 3-6 ans, de leur famille et des acteurs petite enfance 

a été réalisée sous forme de nuage de mots. 
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Focus sur la tranche 3-12 ans 

 

En 2021, 3398 enfants âgés de 3 à 11 ans étaient recensés sur le territoire. La carte ci-dessus représente les services 

destinés à ce public. 

 

Au sein de Mellois en Poitou, dans le cadre du Projet Educatif de Territoire (PEDT), un coordinateur anime le groupe 

de travail 3-12 ans et réunit les agents des associations, de la collectivité et des institutions comme pour les autres 

tranches d’âges. L’objectif est bien sûr d’alimenter le travail collectif en vue de maintenir ou développer les services 

auprès de cette tranche d’âge et de leur famille. Contrairement au groupe de travail 0-3/6 ans, des parents 

participent également à ces réunions ou sont destinataires du suivi des travaux.  
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Ci-contre l’illustration de la synthèse de 

l’évaluation des actions portées à destination 

des enfants âgés de 3 à 12 ans, de leur famille 

et des acteurs enfance a été réalisée sous 

forme de nuage de mots. 
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Focus sur la tranche des 12-25 ans 

 

En 2017, 2515 enfants âgés de 12 à 17 ans étaient recensés sur le territoire. La carte ci-dessus présente les services 

destinés à ce public. 

 

Sur le territoire sept collèges, trois lycées et deux Maisons Familiales Rurales (MFR) sont recensés. Il y a également 

des établissements spécialisés comme l’Ecole-collège SAVIO à Saint-Léger-de-la-Martinière, l’école Graines d’Extra 

Petits terrestres située à Lezay, La Salamandre à Brioux-sur-Boutonne, la Maison des enfants à Celles-sur-Belle ou 

la maison de l’autisme à Melle. 

 

Le Centre Socio Culturel de Melle propose des activités (accueil de loisirs pour les adolescents) et des espaces à 

destination de ce public. 

D’autres accueils de loisirs ados ou des espaces jeunes sont recensés sur les communes accueillant des 

établissements scolaires à l’exception de Chef Boutonne et La Mothe-Saint-Héray. 

En complément de ces lieux d’accueil et de ces différents services, la Mission Locale est bien implantée sur le 

territoire. En effet, six lieux de permanences existent sur le territoire.  

L’Agora Maison Des Adolescents peut également proposer des accueils sur rendez-vous dans les communes. 

L’association a renforcé sa proximité et la présence sur le territoire avec la mise en place d’un Point d’Accueil et 

d’Ecoute Jeunes (arrivée d’un Educateur Spécialisé et du temps de psychologue) depuis fin 2022, début 2023. 
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L’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé pour tous (IREPS) travaille en lien avec les structures 

du territoire (écoles, collège, lycées et services) autour de la prévention et de l’éducation à la santé.  

Par ailleurs, les Résidences Habitats Jeunes (RHJ) gérées par l’association Toit Etc proposent des logements et un 

accompagnement pour les jeunes (détail dans le chapitre 3). 

L’association La Bêta-Pi propose elle aussi un projet à destination des jeunes au travers d’une prestation de service 

jeune depuis 2021. 

Le travail en réseau avec les autres acteurs se renforce et facilite le recours à des personnes-ressources dans 

l’accompagnement des jeunes.  

Des acteurs bien identifiés sont présents sur le territoire et poursuivent l’accompagnement des jeunes 17-25 ans : 

- La Mission locale pour l’aspect insertion professionnelle et accompagnement 

- Toits Etc pour le logement des jeunes 

- La Bêta-pi qui met en place des ateliers numériques, de l’accompagnement pour des projets de jeunes 

« départ en vacances » 

- Travail de réseau avec les collèges et lycées pour traiter de la question de la santé des jeunes (en lien avec 

le Contrat Local de Santé) 

 

Dans le cadre du PEDT, une coordinatrice 12/17-25 ans anime le groupe de travail et réunit l’ensemble des acteurs 

de la jeunesse. Un diagnostic Jeunesse est en cours de rédaction et permettra d’affiner les données. 

 

Ci-contre, l’illustration de la synthèse de 

l’évaluation des actions portées à destination des 

enfants âgés de 12-17/25 ans, de leur famille et 

des acteurs jeunesse réalisée sous forme de nuage 

de mots. 
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Définition des besoins  

Au travers de l’analyse SWOT : Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces 
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Au travers de la synthèse de l’évaluation du PEDT 2021-2024 

Deux temps forts ont été organisés afin de permettre l’évaluation du précédent PEDT. La synthèse de celle-ci est 

reprise ci-dessous et permet d’identifier rapidement les domaines importants à prendre en compte pour renforcer 

la coordination et l'efficacité des actions dans le domaine de l'enfance et de la jeunesse dans le cadre de nouveau 

Projet Educatif de Territoire. 

1. Implication des acteurs : 

• Nécessité d'impliquer davantage les élus et les différents publics dans les initiatives liées à l'enfance et à 
la jeunesse. 

• Encouragement à élargir et diversifier les groupes de travail en incluant différentes professions et 
associations. 

2. Coordination et planification : 

• Importance d'articuler les projets éducatifs territoriaux (PEDT) dans la Convention territoriale Globale 
(intégration dans l’enjeu n°2) et le projet de territoire plus large.  

• Besoin de planifier et de prioriser les actions pour une meilleure efficacité. 
• Besoin de disposer de fiche actions claires, réalisables et avec des échéanciers. 

3. Financement et ressources : 

• Mise en place d'un budget spécifique initial pour mener à bien les actions issues du PEDT (montant à 
évaluer pour une prochaine préparation budgétaire). 

• Recherche de moyens financiers adéquats pour soutenir les initiatives et/ou garantir leur pérennité. 

4. Évaluation et suivi : 

• Promotion du développement d'outils d'évaluation pour mesurer l'impact des actions entreprises. 
• Continuité nécessaire dans le suivi et l'évaluation des actions, notamment dans le cadre du diagnostic 

Petite Enfance et de celui de la Jeunesse. 

5. Amélioration de l'offre de services : 

• Besoin d'améliorer le maillage territorial en termes d'offres de services pour répondre aux besoins des 
enfants, des jeunes et des familles. 

• Identification de lacunes comme le manque de locaux pour certaines structures, comme la Maison Des 
Adolescents. 

6. Communication et partage d'information : 

• Appel à une meilleure communication, tant envers les élus et les acteurs locaux qu'envers les populations 
concernées. 

• Valorisation des actions entreprises par le biais d'un partage d'information plus systématique.  
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Globalement il en ressort que les besoins éducatifs des enfants et des familles sur le territoire n'ont pas changé 
d’où la nécessité de travailler avec tous les acteurs éducatifs car le PEDT reste un outil essentiel pour coordonner 
les différentes intentions éducatives (projets/actions). 

Il est retenu également la volonté de poursuivre le travail par tranches d’âges sur tous les temps de l’enfant afin 
d’emmener une transversalité nécessaire. 

Au vu de tous ces arguments, il apparaît nécessaire d’envisager le prochain PEDT comme une consolidation de 
l’existant et de ce qui a déjà été lancé, comme un moyen de garantir la stabilité et la pérennité des initiatives 
éducatives sur le territoire. Cela permettra de contribuer à renforcer la confiance des partenaires dans le projet à 
long terme mais également des habitants et des élus du territoire. 
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UN ENJEU TERRITORIAL 
 

La Convention Territoriale Globale 
Mellois en Poitou a renouvelé sa Convention Territoriale Globale (CTG) le 18 décembre 2023 et a officialisé le 
lancement de celle-ci le 19 janvier 2024 à Chef-Boutonne lors d’une réunion partenariale regroupant 70 
participants. 

L’objectif de cette matinée était de présenter les enjeux stratégiques définis pour les 2024 à 2027 et de constituer 
un groupe de partenaires volontaires pour élaborer le plan d’actions de celle-ci. 

Rappelons qu’une CTG est une convention de partenariat visant à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. 

Cette convention s’appuie sur une démarche de diagnostic partagé avec les partenaires et met en évidence les 
priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. En mobilisant l’ensemble des ressources du 
territoire, elle renforce les coopérations et contribue ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité 
d’interventions. 

Au travers de celle-ci, la collectivité a pour objectif une plus-value territoriale :  

- Avoir une vision globale et décloisonnée 

- Adapter son action aux besoins du territoire et être plus efficace 

- Clarifier les interventions 

- Faciliter la prise de décision 

- Valoriser les actions 

- Réduire les inégalités territoriales 
 

 Cette convention formalise le projet global pour le territoire en matière de services aux familles. 

 Elle permet de partager et d’harmoniser la gouvernance locale des politiques petite enfance, enfance, 

jeunesse, parentalité et vie sociale du territoire 

Pour la convention Territoriale Globale 2023-2027, Mellois en Poitou a défini trois enjeux : 

• Enjeu n°1 : Piloter et valoriser la coopération. 

• Enjeu n°2 : Accompagner les parcours socio-éducatifs. 

• Enjeu n°3 : Faciliter l’accessibilité aux droits et aux services. 

 

Au travers de la Convention Territoriale Globale Mellois en Poitou, le Projet Educatif de Territoire intègre l’enjeu n° 
2 : Accompagner les parcours socio-éducatifs. 

Le 26 mars 2024, 50 participants se sont réunis à Melle pour définir le plan d’actions des 3 enjeux de la convention 
territoriale globale 2023-2027 dont le CAP pour le prochain PEDT prenant en compte tous les éléments portés à 
leurs connaissances (évaluations, diagnostic de territoire, expériences …). 
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Le CAP du Projet Educatif de Territoire est imbriqué dans la Convention Territoriale Globale. Les actions et 

l’évaluation (1 seule évaluation) qui sera faite pourra alimentera se cadre également. 

 

La convention Territoriale Educative Rurale (TER) 
Cette convention portée et pilotée par l’Education Nationale a été validée par le conseil communautaire du 25 

janvier 2024. 

Elle a trois grands objectifs définis au niveau national : 

• Mobiliser un réseau de coopération autour de l’école en renforçant les articulations avec les projets des 

collectivités territoriales, les orientations des autres services de l’Etat et les dynamiques de l’ensemble 

des partenaires de l’école ; 

• Garantir aux jeunes ruraux un véritable pouvoir d’agir sur leur avenir par le biais de l’accompagnement à 

l’orientation et des dispositifs d’égalité des chances telles que les cordées de la réussite ; 

• Renforcer l’attractivité et la professionnalisation de l’école rurale par un meilleur accompagnement et la 

formation des personnels affectés dans les écoles isolées. 

Afin de valoriser les dispositifs au sein du territoire, l’Inspection Académique de Melle travaille en collaboration 

avec la collectivité pour mutualiser et faire se rencontrer les objectifs de la convention Territoriale Educative 

Rurale avec le Projet Educatif de Territoire et la Convention Territoriale Globale. 
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LA DEMARCHE DE CONSTRUCTION DU PEDT 2024-2027 
Afin de construire ce nouveau projet éducatif de territoire, la méthodologie ci-dessous a été retenue et mise en 
place. Les délais de réécriture de la Convention Territoriale Globale, du Projet Educatif de Territoire ont été 
mutualisés pour certains temps afin de permettre d’afficher une cohérence globale. 

Cela permettra également de rentrer en démarche d’évaluation sur la même périodicité. 
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LE PROJET POLITIQUE ET LES AXES STRATÉGIQUES 

La stratégie du Projet Educatif de Territoire 

Depuis sa mise en place, le PEDT a permis de coordonner des projets seul ou à plusieurs, de proposer des activités, 
de tisser et développer un réseau de professionnels et d’acteurs avec la volonté d’offrir un environnement varié et 
actif pour les familles et les enfants du territoire. Les actions et les rencontres mises en place sont nécessaires 
autant pour la communauté éducative que pour les habitants et contribuent de manière significative au 
développement du territoire. 

Renouveler le Projet Educatif de Territoire c’est :  

 acter la nécessité de continuer à soutenir le développement éducatif de Mellois en Poitou. 
 répondre aux besoins éducatifs continus de la population. Les défis et les enjeux éducatifs évoluent 

constamment, et il est essentiel de consolider ou d'adapter les politiques et les actions en conséquence. Le 
PEDT permet de continuer à relever ces défis en offrant un cadre cohérent et coordonné pour les 
différentes initiatives éducatives sur le territoire. 

 souligner l'engagement et le soutien des partenaires locaux, territoriaux en faveur du PEDT. Leur 
contribution a été essentielle au succès depuis 2018 jusqu'à présent et ils jouent un rôle clé dans sa mise 
en œuvre et son développement futur. 

 engager Mellois en Poitou à poursuivre sa mission de fournir aux enfants et aux familles un environnement 
éducatif de qualité, en veillant à ce que chaque enfant ait accès aux meilleures opportunités 
d'apprentissage et de développement. 
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Le CAP définit 
Comme indiqué précédemment, le CAP du PEDT s’intègre dans la Convention Territoriale Globale. Il prendra 
également en compte des actions et objectifs communs avec la convention « Territoriale Educative Rurale » portée 
par l’Education Nationale. 

• Deux objectifs principaux ont été définis pour le Projet Educatif de territoire 2024-2027. 

Ces objectifs principaux ont des objectifs secondaires qui vont permettre aux 3 groupes de travail par tranches 
d’âges de définir leurs fiches actions pour couvrir la temporalité du PEDT. 

 

CAP 2024-2027 

Objectifs principaux Renforcer la politique de la petite 
enfance, de l’enfance et de la jeunesse au 
travers du PEDT 

Développer les modes ou dispositifs 
d’accompagnement à la parentalité en 
faveur de la co-éducation 

 

Objectifs secondaires Conforter et développer les partenariats 
autour d’une culture commune pour un 
individu acteur de son parcours de vie 
(Déclinaison au sein du Projet Educatif de 
Territoire par tranches d’âges) : 

• Développer le « Travailler 
ensemble » et les passerelles par 
des échanges de pratiques, des 
formations, de l’interconnaissance 
entre acteurs. 

• Valoriser les parcours 
(communication, 
accompagnement, engagement). 

1. Déterminer les besoins de la 
population en matière de soutien à la 
parentalité. 

2. Promouvoir les actions parentalité du 
territoire auprès des familles. 

3. En fonction du 1., développer l’offre 
autour des accompagnements à la 
parentalité. 
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COMITÉ DE PILOTAGE ET SUIVI DES ACTIONS 

Rôle 
Le comité de pilotage est missionné pour guider la mise en œuvre du projet. Il rend compte en bureau 
communautaire et/ou conseil communautaire des avancées du Projet Education de Territoire. 
 
Son rôle principal est de : 

- Valider les objectifs et veiller à la bonne tenue du CAP 2024-2027, 
- Suivre l’état d’avancement du PEDT, statuer ou alerter si nécessaire, 
- Statuer sur des propositions d’actions ou projets, le cas échéant, 

- Évaluer les objectifs principaux en fonction du CAP définis pour 2024-2027. 

 
Les groupes de travail par tranches d’âges sont missionnés pour réaliser les actions suivantes :  

- S’approprier les objectifs secondaires pour les décliner en fiches actions opérationnelles, 

- Proposer des actions et missions concrètes pour la mise en œuvre des objectifs secondaires, 

- Rendre compte, alerter auprès du comité de pilotage et emmener à l’arbitrage dès que nécessaire, 
- Evaluer les actions en fonction des critères posés en amont. 

 

Composition 
Depuis 2018, le comité de pilotage a pour vocation à rassembler un maximum d’acteurs qui évolue autour 
des enfants. C’est également au travers de ces membres que la communication se veut la plus large 
possible. La liste n’est ainsi pas limitée aux seuls partenaires ci-dessous listés mais l’objectif est d’avoir une 
multitude d’acteurs avec des catégories socio-professionnelles différentes. 
 
Ainsi, à ce jour, les membres sont :  
 

- Les élus :  
o Le Président de la communauté de communes 
o Les deux vice-présidentes en charge de la politique scolaire et de la politique enfance, 

jeunesse 
o Les élus référents par tranches d’âges 
o Elus communautaires et référents scolaires 

- Institutionnel :  
o Antenne Médico-Sociale Melle 
o Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres 
o L’Agora-MDA (La Maison des Adolescents) 
o Mission Locale Sud-Deux-Sèvres 
o Mutualité Sociale Agricole Poitou 
o Protection maternelle Infantile 

- Directeur Académique des Services de l’Education Nationale (DASEN) 

- Inspecteur et inspectrice de circonscription 
- Inspecteur de la jeunesse et des Sports 
- Directeurs d’écoles communautaires 
- Directeurs d’écoles communaux 
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- Principaux de collèges 

- Proviseurs de lycées 

- Conseillers pédagogiques 
- Enseignants de lycée agricole 
- Réseau ECLORE et référent Territoire Educatif Rural 
- Maison Familiale Rurale 
- Référents Jeunesse – Région Nouvelle Aquitaine 

- Responsable d’unités au sein des lycées – Région Nouvelle Aquitaine 
- Conseiller d'éducation populaire et de jeunesse (CEPJ) 
- Associations du territoire (non exhaustif) :  

o Association CAVALE 
o Belle et Lambon 
o Centre Socio Culturel du Mellois 
o Groupement d’employeurs 
o La Bêta Pi 
o La ligue de l’enseignement 
o Le Loup-Garou 
o Les enfants d’abord 
o Toits Etc 
o Union Régionale des Foyers Ruraux 
o VacAni et CEMEA 

- Parents d’élèves : 
o Représentants des parents d’élèves aux conseils d’écoles 

(maternelle/élémentaire/primaire) 
o Représentants des parents d’élèves aux conseils d’administration collèges et lycées 

- Mellois en Poitou : 
o Le directeur général des Services 
o Les agents de la direction de l’éducation 
o Les agents des directions transversales (Projet de territoire, Structures France Services, 

Contrat Local de Santé, Animation du territoire …) 
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Périodicité et modalités d’organisation 
Le comité de pilotage a vocation à se réunir une fois par an. Les groupes de travail se réunissent dès que 
nécessaire sans limitation mais au minimum 2 à 3 fois par an. 
 
Ainsi pour les quatre années, voici la prévision en conséquence du suivi du PEDT :  
 
2024 :  

- 30 mai : Présentation du renouvellement et avis favorable en réunion des vice-présidents. 
- 4 juin : Présentation du renouvellement et avis favorable en commission des élus Petite enfance, 

enfance, jeunesse. 
- 14 juin : Validation des objectifs principaux et secondaires et des critères d’évaluations pour le CAP 

2024-2027. 
- 18 juin : Présentation du renouvellement et avis favorable en comité des élus référents scolaires. 
- 24 juin : Participation en réunion pilotée par l’Education Nationale des liens entre PEDT et TER 

devant les directeurs d’écoles, principaux de collèges et proviseurs de lycées du territoire Mellois 
en Poitou. 

- 27 juin : Passage en conseil communautaire 

- A partir de septembre : poursuite des groupes de travail pilotés par les coordonnateurs par tranche 
d’âge 
 

2025 :  

- Tout au long de l’année : poursuite des groupes de travail pilotés par les coordonnateurs par 
tranche d’âge 

- Juin : Comité de pilotage – point d’étape et arbitrage le cas échéant 
 

2026 : 

- Tout au long de l’année : poursuite des groupes de travail pilotés par les coordonnateurs par 
tranche d’âge 

- Juin : Comité de pilotage – point d’étape et arbitrage le cas échéant 
- Octobre : lancement des travaux autour de l’évaluation globale 2024-2027 

 
2027 :  

- Février : Comité de pilotage : présentation de l’évaluation de l’actuel PEDT 
- Mars à début mai : Comité de pilotage : rencontres autour de l’écriture du prochain Projet Educatif 

de Territoire (à définir en fonction du renouvellement de la CTG) 
 
Les comptes-rendus des comités de pilotage sont transmis par mail à tous les membres (présents, absents 
ou excusés). Ils sont également disponibles sur le site internet institutionnel de Mellois en Poitou dans la 
rubrique « Projet Educatif ». 
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Modalités de pilotage et coordination 
Le pilotage du PEDT est effectué par :  

- Mme Marylène PICARD, vice-présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse et 

- Madame Marie-Emmanuelle SAINTIER, vice-présidente en charge de de la politique scolaire. 

La coordination technique du PEDT est confiée à : 

Mme Stéphanie Gosselin 
Chef du service Ressources et Projet Éducatif 
Communauté de communes Mellois du Poitou 
2 rue des Fusains 
79500 Melle 
Tél. : 05 49 27 46 58 
E-mail : stephanie.gosselin@melloisenpoitou.fr 
 
 
 
Les groupes de travails sont pilotés par des élus référents et des coordonnateurs :  
 
Groupe de travail Petite Enfance (0/3-6 ans) :  

- Elus référents :  
o Mme BINET Frédérique 
o Mme PICARD Marylène 

- Coordonnatrice : Mme Magalie BEAUCLAIR 
 
Groupe de travail Enfance (3-12 ans) :  

- Elus référents :  
o Mme JACINTO-DEMION Roselyne 
o Mme SAINTIER Marie-Emmanuelle 

- Coordonnateur : M. Julien CASCARINO 
 
Groupe de travail Jeunesse (12-17/25 ans) :  

- Elus référents :  
o M. CHARPENTIER Patrick 
o Mme HEURTEBISE Murielle 
o Mme PROU Marie-Hélène 

- Coordonnatrice : Mme Jackie RAUTUREAU 
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EVALUATION 

Critères d’évaluation globaux PEDT 2024-2027 
Afin de permettre au comité de pilotage de suivre l’avancement du PEDT sur les trois années à venir, les critères globaux d’évaluations ci-dessous ont été définis. Ils 

permettront d’obtenir une vision globale de l’efficacité et de l’impact du PEDT sur la politique de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, des modes ou 

dispositifs d'accompagnement à la parentalité en faveur de la co-éducation et d’identifier les domaines qui nécessitent des améliorations ou des ajustements. 

Ils serviront également à fournir une base objective pour évaluer et comparer les résultats lors de la phase d’évaluation qui aura lieu entre octobre 2026 et mars 
2027. Ils sont bien sûr évolutifs. 

CAP PEDT 2024-2027 
 ritères d’évaluations  

Généraux Détaillés Outils supports possibles 

Objectifs principaux Renforcer la politique de la petite 
enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse au travers du PEDT 

Coordination et 
complémentarité des 
services 

Évaluer la coordination et la complémentarité 
entre les services communautaires de la direction 
éducation et ceux des associations/partenaires 
locaux proposés dans le cadre du PEDT, en termes 
d'articulation entre les différents acteurs et de 
cohérence des actions menées. 

 

  Partenariats et 
collaborations 

Évaluer la qualité des partenariats et des 
collaborations entre les différents acteurs 
impliqués dans le PEDT, tels que les écoles, les 
associations, les collectivités locales, les services 
sociaux, etc. 

 

  Impact sur le bien-être 
des enfants et des 
jeunes 

Évaluer l'impact du PEDT sur le bien-être des 
enfants et des jeunes, en termes de 
développement cognitif, social, émotionnel et 
physique, ainsi que leur satisfaction et leur 
épanouissement personnel. 

Utiliser les grilles 
d’évaluations des 
projets/actions menées 
pendant la temporalité du 
PEDT 

  Qualité des services Évaluer la qualité des services proposés dans le 
cadre du PEDT, en termes d'accueil, 
d'encadrement, d'activités proposées et de 
respect des normes de sécurité et de bien-être des 
enfants. 
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  Évolution des politiques 
et des pratiques 

Évaluer l'évolution des politiques et des pratiques 
en matière de petite enfance, d’enfance et de 
jeunesse sur le territoire, en termes de nouvelles 
initiatives, de changements de pratiques et 
d'améliorations des politiques publiques. 

Y-a-t-il eu de nouvelles 
initiatives, de nouveau co-
portage ?  

     

 Développer les modes ou 
dispositifs d’accompagnement à la 
parentalité en faveur de la co-
éducation 

Accessibilité et 
disponibilité 

Évaluer l'accessibilité des modes ou dispositifs 
d'accompagnement à la parentalité pour tous les 
parents, en termes de localisation, d'horaires et de 
modalités d'accès. 

Comparer à l’aide du 
diagnostic de territoire 
réactualisé en septembre 
2023. 

  Adaptation aux besoins 
des parents 

Évaluer dans quelle mesure les modes ou 
dispositifs d'accompagnement répondent aux 
besoins spécifiques des parents en matière 
d'éducation, de soutien et de développement des 
compétences parentales. 

 

  Impact sur la co-
éducation 

Évaluer l'impact des modes ou dispositifs 
d'accompagnement sur la co-éducation en termes 
de renforcement des liens entre l'école, la 
collectivité, les associations et la famille, 
d'amélioration des relations parents-équipe 
éducative et de promotion d'une éducation 
collaborative. 

 

  Participation des 
parents 

Évaluer le niveau de participation et d'engagement 
des parents dans les activités/manifestations 
proposées par les modes ou dispositifs 
d'accompagnement, ainsi que leur satisfaction par 
rapport à ces activités. 

Comparer aux évaluations 
des évènements réalisés 
en 2023 et 2024. 

Utiliser des moyens de 
type enquête flash, QR 
code … lors des temps 
forts qui seront organisés. 
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SIGNATAIRES DU PROJET 
Le présent document est rédigé pour une durée de trois ans du 1er septembre 2024 au 31 août 2027. 

 

À Melle, le 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

M. Fabrice MICHELET 
 

Président de la communauté de 
communes Mellois en Poitou 

Mme Véronique GUGIARRI 
Directrice Académique des Services 

Départementaux à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports. 

Mme Emmanuelle DUBEE 
 
 

Préfète des Deux-Sèvres 

 

 

 


